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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3910

Texte de la question

M. Raymond Couderc appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur le procede d'assainissement
autonome par evapotranspiration, procede ecologique s'il en est puisqu'il permet tout a la fois de valoriser
l'environnement, d'economiser l'eau et d'ameliorer la qualite sanitaire des rejets. Les arbres judicieusement
implantes, de par leurs fonctions naturelles, absorbent les nitrates et ainsi epurent l'eau. Le prix de revient d'un
tel systeme est beaucoup moins eleve que celui de tout autre procede d'assainissement. Deja utilise dans un
camping du Biterrois (a Serignan-Plage), ce procede a recu tous les honneurs, le ministere de l'environnement a
classe ce camping site experimental. Soucieux de depasser aujourd'hui ce stade experimental, il souhaite
connaitre la procedure a suivre afin d'obtenir la reconnaissance du procede, de meme que les aides de
Bruxelles.

Texte de la réponse

Le procede d'assainissement autonome par evapotranspiration consiste, apres pretraitement des effluents
domestiques au moyen d'une fosse septique toutes eaux, a evacuer le rejet vers une plantation d'arbres adaptes
par une tranchee filtrante. Les eaux usees filtrees sont absorbees par les vegetaux qui piegent certains
polluants, notamment les metaux lourds et les micropolluants, et restituent par evapotranspiration naturelle l'eau
au milieu atmospherique. Le procede a fait l'objet d'etudes sur des pilotes, mais seul le camping du Biterrois a
Serignan-Plage a fait l'objet d'une realisation en vraie grandeur. Du point de vue technique, ce procede
s'apparente a un ouvrage d'assainissement regroupe avec reutilisation originale des eaux usees. En ce qui
concerne les nitrates, si ce procede simple est une solution, il n'en reste pas moins que d'autres solutions,
notamment par filtre a sable, existent. Le procede d'evapotranspiration pratique dans ce camping reste une
opportunite technique qu'il conviendra d'etudier au cas par cas sur d'autres sites, une reglementation specifique
n'etant pas a l'ordre du jour. Le ministere de l'environnement a montre son interet et souhaite que le suivi du
procede puisse se poursuivre avec l'appui de l'agence de l'eau Rhone-Mediterranee-Corse. Du point de vue
financement communautaire, en dehors des zones eligibles du fonds structurel, ce qui est le cas de Serignan-
Plage, il n'existe que le programme Life qui s'adresse a des projets eminemment innovants, reproductibles et
d'interet communautaire. Le fonds est gere par la Commission des communautes europeennes apres etude de
dossier par ses services.
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